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Aux demandeurs de prêts aux logements


OBJET : Conditions de dépôt 


REFERENCE : Décret n°2006-1409 du 28 décembre 
2006 relatif à l’octroi de prêts sans intérêts aux  
fonctionnaires et autres agents de l’Etat

Dans le cadre de la mise en œuvre du décret cité en objet, il est porté à la connaissance des fonctionnaires et autres agents de l’Etat les dispositions qui suivent : 

1) -Pour les agents déjà bénéficiaires 


de prêt au logement 

Le décret 2006-1409 du 28 décembre 2006 a relevé le plafond du prêt au logement de 2 à 5 millions de francs Fcfa. En conséquence, les agents qui ont bénéficié de prêt au logement sous le régime du décret 94-896 du 5 septembre 1994 et des autres décrets abrogés pourront à nouveau solliciter un prêt au logement mais dans tous les cas, le cumul desdits prêts ne pourra dépasser le plafond de 5 millions de Fcfa. A cet effet, les agents intéressés sont tenus de constituer un nouveau dossier de prêt au logement. 
2) Pour les agents dont les demandes sont en 


instance de traitement

En ce qui concerne les dossiers de prêt déjà reçus et qui n’ont pas été traités à la date du 31 décembre 2006, la mesure de relèvement ne saurait être automatique.  

Aussi, les demandeurs concernés sont-ils invités à saisir par écrit la Direction de la Monnaie et du Crédit s’ils souhaitent revoir à la hausse le montant sollicité. 

En l’absence d’une demande expresse de relèvement du montant, le dossier sera instruit sur la base des éléments disponibles.

3) Pour les demandeurs proches de la limite d’âge

L’article 6 du décret 2006-1409 du 28 décembre 2006 stipule que « pour les fonctionnaires et agents,  dont la durée d’activité restante dans l’Administration est inférieure à la durée d’amortissement fixée pour le montant requis, l’échelonnement des paiements sera réduit et le montant du prêt fixé en tenant compte de la possibilité de remboursement total à l’échéance ».

Cette disposition permet certes de réduire les cas de rejets pour forclusion mais en tout état de cause, une durée limite doit être fixée pour assurer l’amortissement du prêt. A cet effet, la durée minimale requise pour prétendre à cette dérogation est fixée à trois (03) ans.   
